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STOP AUX DÉCHETS 
SAUVAGES ! 
 
Pour arrêter de polluer nos 
paysages avec nos déchets, 
le meilleur moyen d’y parvenir 
reste d’adopter le réflexe de 
“ la poubelle ”. Elles sont faites 
pour récupérer vos déchets et 
ne sont jamais bien loin. 
Si vous n’êtes pas en mesure 
de jeter votre déchet à la 
poubelle, conserver le dans 
votre sac ou dans votre 
poche. Vous l’oublierez 
rapidement et aurez tout le 
loisir de vous en démunir une 
fois chez vous et permettra 
par la même occasion de trier 
les emballages recyclables.
Merci pour la planète. 

Valérie Margueritte

VALCOBREIZH

Désormais, le ramassage 
des bacs et sacs jaunes est 
effectué tous les mardis 
des semaines impaires sur 
la commune. Trop de sacs 
jaunes s’éternisent sur nos 
trottoirs en dehors des dates 
de collecte !  
Merci pour votre vigilance.

LE JARDIN PARTAGÉ 
DU COURS DU VIEUX  
MARCHÉ RECRUTE
 
Vous souhaitez jardiner,
Vous aimez échanger,
Vous manquez d’espace, 
Le jardin partagé du cours 
du vieux marché (en face 
de la bibliothèque) cherche 
un ou deux jardiniers pour 
compléter son équipe ! 
Venez nous rejoindre dans 
cette belle aventure.
Contacter Yvan au :  
06 43 60 85 11

L’équipe Caféine.
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INFRASTRUCTURES

JEUNESSE

HAMEAU DES VIGNES  
Afin de mettre en œuvre le projet 
de mandat pour la  sécurisation 
de la route départementale 26, 
les élus ont décidé, après étude 
et autorisation du service des 
routes, de la création d’un hameau 
englobant les lieux-dits Les Vignes, 
La Tremblaie et la partie sud de la 
Bondie. La vitesse est désormais 
limitée à 50km/h tout au long de 
ce hameau, nommé “Hameau des 
Vignes”.
Le radar pédagogique placé à cet 
endroit pour quelques semaines 
participera sans doute aussi à 
l’amélioration de la sécurité sur 
cet axe. Une réflexion sera menée 
dans un second temps sur les 
aménagements  

(passage piétons, chicanes...) par 
la commission voirie, temps auquel 
tous les habitants du hameau 
seront conviés. 

Bertrand Legendre

CONSEIL MUNICIPAL DE JEUNES
L’équipe municipale avait inscrit dans son programme la volonté de 
créer un Conseil Municipal de jeunes (CMJ). Des élus ont travaillé sur ce 
projet pendant plusieurs semaines.
L’installation officielle des onze conseillers jeunes Germinois a eu lieu en 
mairie le 18 juin, et ce pour un mandat de deux ans.
L’objectif principal est d’associer la jeunesse à la vie de la commune, de 
développer un esprit d’initiative, le sens des responsabilités en proposant 
des idées et en réalisant des projets. Les jeunes seront également  invités 
à participer aux manifestations  officielles de la commune. Tous les 
projets proposés par le CMJ devront faire l’objet d’une validation par le 
conseil municipal. Félicitations aux jeunes motivés: Éléna, Louna, Nathan, 
Lilou, Marius, Sacha, Ange, Aaron, Arthur, Axel, Jehan.

contact-cmj@stgi.fr 
Valérie Margueritte





COMPAGNIE OCUS
Les théâtres ré-ouvrent enfin 
leurs portes et la Compagnie 
OCUS reprend avec joie 
la route pour partager ses 
spectacles.  
Avec son chapiteau, 
ses caravanes et son 
tout nouveau spectacle  
“Le Dédale Palace”, la tribu a 
passé une semaine au lycée 
agricole de Caulnes (22) et 
une dizaine de jours à Sizun 
(29) au mois de juin. 
La Compagnie a à coeur 
de jouer pour ses voisins. 
Le spectacle “La soupe au 
caillou” est allé à la rencontre 
des élèves de Saint-Médard-
sur-Ille et de Melesse 
et un projet participatif 
intergénérationnel, Sales 
gosses et vieux grincheux,  
a débuté à Montgermont. 
L’été sera chaleureux avec 
des spectacles en extérieur 
pour petits et grands, une 
roulotte-bar au milieu d’un 
quartier...allant de La Mézière 
à Lorient en passant par 
Morlaix. 
Le lieu de fabrique à Saint-
Germain reste actif avec de 
nombreux artistes venant y 
travailler et proposant parfois 
des rencontres publiques. 
Le 8 juillet à 22h, la 
Compagnie OCUS et la ville 
de Melesse ont le plaisir 
de proposer gratuitement 
le spectacle Tranzistoir 
du groupe Matzik, venu 
de nombreuses fois en 
résidence au Dancing 
(réservation :  
culture@melesse.fr). 
Retrouvons nous vite et 
pleinement en chair et en 
noces !

COMMÉMORATION DU 8 MAI 2021
Sonnerie aux morts, dépôt de 
gerbe, appel des morts, lecture du 
message ministériel par Madame 
Bourget, adjointe au maire, 
message de l’UNC, chant de la 
Marseillaise et hymne européen ont 
rythmé la cérémonie restreinte de 
ce 8 mai. Représentant la jeunesse 
germinoise, Inès Busnel portait la 
gerbe et Mathis Duval le drapeau 
européen.
L’UNC a adressé ses compliments à la municipalité pour les travaux 
d’embellissement des abords du monument.
Après la cérémonie, Monsieur Philippe Janvier, porte drapeau s’est vu 
remettre par Pierre Marquet, président de l’UNC de St-Germain, la médaille 
de bronze du mérite UNC.

FORUM DES ASSOCIATIONS
La commission culture et loisirs organise comme chaque année le 
forum des associations qui se tiendra le vendredi 10 septembre à18h  
à la salle des sports.
Un apéritif sera offert par la municipalité vers 19h. 

ASSOCIATIONS

CLUB PHOTO CAMERAOBSCURA
Il est vrai que notre saison qui se 
termine a été calme…
Quelques rares sorties avec les 
membres du club qui ont eu 
le courage de se réinscrire en 
septembre… 
Des photos de commande pour 
la Mairie (oui, la photo de la carte 
des vœux de Monsieur le Maire 
a été réalisée par le club), un jeu 
photographique qui sera sans 
doute organisé, peut-être une 
exposition à la bibliothèque, mais 
pas de réunion en présentiel 
malheureusement ! 
Mais qu’à cela ne tienne, nous 
repartons bon pied, bon œil  
(et bon objectif) dès octobre. 
Si vous aussi vous voulez 
pratiquer davantage, si vous 
vous demandez pourquoi vos 
photos sont parfois bofbof, si 
vous voulez passer du mode 
automatique aux autres modes, 
montrer vos photos et échanger 
avec d’autres photographes, venez 
nous rejoindre ! Que vous soyez 
débutant, amateur éclairé ou très 
expérimenté… Nous organiserons 
ensemble notre activité autour 

de la photo avec des thèmes, des 
marathons, des présentations sur 
des photographes, des explications 
sur la technique photo, des sorties…
Ce-que-vous-voulez ! 
Amenez votre vision, votre 
sensibilité, vos plus belles 
réalisations !

Venez nous rencontrer  
au forum des associations  

(le 10 septembre à 18h)  
mais d’ores et déjà  

vous pouvez nous contacter :

phillip.koci@orange.fr
06 82 80 34 67



LE BAR 
Pour l’attribution de 
l’exploitation du bar 
restaurant, le bureau 
communautaire, lors de  
sa séance du 11 juin 2021, 
et après avis du comité de 
sélection a désigné comme 
candidat retenu pour 
l’exploitation du commerce 
Madame Roux et  
Monsieur Eeckhout. 
Connaissant bien la région, 
ce couple de professionnels 
de la restauration souhaite 
apporter son savoir-faire 
au bar-restaurant de Saint-
Germain en proposant une 
grande diversité de produits 
du terroir avec notamment 
une formule du midi et des 
soirées à thème.

Ouverture prévue fin août.

ZOOM SUR...

OSVIDH :  
PROGRAMME DE L’ÉTÉ !

Le programme des journées 
sportives OSVIDH pour l’été 
est sorti ! 
Pour les  garçons et filles 
né(e)s entre 2005 et 2011

• 7, 8 et 9 Juillet à St Malo :   
Stage de voile catamaran

• 12 Juillet à Rennes : 
Disc golf et Koh-Lanta  
à La Prévalaye

• 13 Juillet à Dolo (22) :  
Wake board (ski nautique 
sur câble) 

• 15 juillet à Guipel : 
Olympiades  

• 16 Juillet à Rennes : 
Accrobranche 
 
• 23 Août à La Mézière : 
Sports collectifs 
 
• 24 Août au Mont St Michel : 
Traversée de la Baie avec  
un guide 

• 25 Août à Montreuil le Gast : 
Badminton/Équitation 
 
• 26 Août à Dingé :  
Run and Bike 
 
• 27 Août à St-Aubin 
d’Aubigné :  
Tir à l’arc, sarbacane et 
course d’orientation ! 

Inscriptions et 
renseignements : 
 
www.osvidh.fr 
06 76 06 91 44 ou  
06 24 73 27 04 

antoine.verhulle@yahoo.fr 
ou contact@osvidh.fr

LUTTE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES SUR LE VAL D’ILLE AUBIGNÉ 

En 2021, la Communauté de communes Val d’Ille-Aubigné lance à 
nouveau son programme de lutte contre les frelons asiatiques sur son 
territoire, dans le cadre de sa politique de préservation de la biodiversité.
Si vous constatez la 
présence d’un nid actif près 
de chez vous, appelez la 
plateforme de la FGDON35 
au 09 75 53 57 91  
(en cas de ligne occupée, 
laissez impérativement 
un message avec vos 
coordonnées complètes 
pour un rappel rapide 
et une prise en compte 
immédiate de la demande) ou par mail à l’adresse :  
secretariat@fgdon35.fr 
La FGDON se chargera d’appeler l’entreprise habilitée sur le territoire 
pour programmer l’intervention. Celle-ci se fera dans un délai de 
quelques heures à 3 jours, selon l’urgence (les nids les plus bas sont 
détruits en urgence).

La prise en charge de l’enlèvement par le Val d’Ille-Aubigné n’est pas 
possible :
- S’il s’agit d’un nid de guêpes ou de frelons communs
- Si l’entreprise est contactée directement par un particulier, une 
entreprise, une association ou une collectivité (dans ce cas, l’intervention 
sera aux frais du demandeur)

Pour plus de renseignements : Communauté de communes Val d’Ille-Aubigné :  
Camille Jamet camille.jamet@valdille-aubigne.fr ou au 02 99 69 86 03

www.valdille-au-

Communiqué de presse
24 mars 2021

Depuis 2015, la Communauté de communes prend en charge financièrement la destruction des nids de frelons asia-
tiques, au titre de la préservation de la biodiversité. En effet, cette espèce invasive, prédatrice entre autres des abeilles, 
est à l’origine de la disparition de nombreuses ruches.

Si vous observez un nid, la procédure est la même que les années précé-
dentes : 
Prévenez la FGDON35 au 09 75 53 57 91 ou à l’adresse : 
secretariat@fgdon35.fr

La FGDON35 se chargera de faire intervenir l’entreprise compétente sur le 
territoire.
La prise en charge financière ne se fera qu’en cas de respect strict de cette 
procédure et seulement pour les nids de frelons asiatiques.

Pour plus de renseignements
Camille Jamet
02 99 69 86 03
camille.jamet@valdille-aubigne.fr

Frelon asiatique

©FGDON 35



NAISSANCES* : 

• Jade, Sandra, Marie LAURET  
née le 19 avril 2021 à Saint-Grégoire

ÉTAT CIVIL

* Informations publiées avec l’accord des familles
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CLASSE 0 ET 1  
COMITÉ DES FÊTES

Continuant la tradition des 
classes, les Classes 0 et 1  
se réuniront le dimanche  
10 octobre 2021 pour un 
repas à la salle communale 
(20 € pour les adultes et  
10 € pour les enfants).
Rendez-vous à 12h devant  
la Mairie pour la photo suivi 
du repas.
Réponse souhaitée avant  
le 30 septembre 2021. 
Renseignements et 
réservations :  
Karine Feuillatre :  
06 60 48 03 35

CHEMIN  
DE LA MOUTONNAIS

Comme prévu au budget 
de cette année, la réfection 
du chemin communal de 
la Moutonnais a été fait par 
la société LEHAGRE TP de 
Melesse pour un montant 
de 11 000 euros pendant la 
deuxième semaine de juin.

HORLOGE DE LA MAIRIE

Le mécanisme de l’horloge  
de la mairie a été remplacé.

TEXTOS - TEXTOS - TEXTOS- TEXTOS - TEXTOS 

INFOS PRATIQUES

RAPPEL : ARRÊTÉS MUNICIPAUX
Arrêté du 14/06/2021 : La baignade est formellement interdite dans le 
canal d’Ille et Rance sur tout le territoire de Saint-Germain-sur-Ille sous 
peine de poursuites.

Arrêté du 16/07/2020 : Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant 
des appareils à moteur ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :
du lundi au vendredi de 8h à 20h
les samedis de 9h à 12h et de 14h à 19h

Ces travaux ne sont pas autorisés les dimanches et jours fériés.

VENTE DE BOIS  
Suite au passage de la tempête Alex début octobre 2020, notre patrimoine 
boisé a souffert, et plus particulièrement au niveau du petit bois 
communal derrière l’école.
Avec le service technique, le bois a été sécurisé. Il en ressort un volume 
conséquent qui peut être vendu en lot comme bois de chauffage.  
Les essences sont essentiellement du hêtre, du châtaigner, du chêne,  
et des troncs de différentes longueurs. 
Il est proposé de vendre 2 lots au prix de 50 euros chacun.  
Priorité donnée aux germinois.
Inscription pour tirage au sort et modalités auprès de la mairie.

ESPACES VERTS


